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Activité du dépôt de Gimeux

▪ Activité du dépôt de Gimeux : Dépôt vrac de GPL

Client final Vrac

Chargement

Camion

Petit-porteur

Distribution

- Particuliers,

- Collectivités,

- Industriels

Dépôt de Gimeux :   Stockage de 450 m3 /   Activité d’environ 20 KT

2 exploitants 

Déchargement

Camion-citerne         

gros porteur

Réception

Relais logistique
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Activité du dépôt de Gimeux

▪ Activité du dépôt de Gimeux : Dépôt vrac de GPL

Client final Vrac

Chargement

Camion

Petit-porteur

Distribution

- Particuliers,

- Collectivités,

- Industriels

Dépôt de Gimeux :   Stockage de 450 m3 /   Activité d’environ 20 KT

Clientèle :

Particuliers

Clients industriels et sensibles :

- Hôpitaux, cabinets médicaux

- Distillateurs

- Avicultures et élevages divers

- Campings
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Bilan du SGS : 2021/2022 

▪ Accident :

0 accident grave sur 2021/2022

0 accident du travail

▪ Exercices incendie mensuels :

Exercices réalisés sur des thématiques variées : Sécurité,  

Environnement et Sûreté.

Un bilan des exercices est effectué au niveau du groupe 

(thèmes nationaux mensuels), un retour d’expérience est diffusé 

périodiquement.
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Bilan du SGS : 2021/2022

▪ Formations réglementaires et/ou obligatoires:

• ATEX 

• POI

• Habilitation électrique

• Secouriste 

• Equipements sous pressions

• Sécurité incendie

• Pompiste

• TMD

Le personnel est à jour 

de formation 
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Principaux investissements réalisés pour la 

prévention des risques 2021/2022

▪ Remplacement portail automatique zone d’attente camions

▪ Amélioration du matériel d’intervention astreinte (Lampe frontale 

ATEX, …).
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Bilan administratif Sécurité

▪Inspection DREAL : 

Une inspection a eu lieu le 4 mars 2022, cette inspection a permis d’acter la mise à jour de 

notre étude de dangers. 

▪ Etude de dangers :

Notice de réexamen quinquennale validée. Mise à jour prévue pour le 31/12/2023.

▪ PPI : 

Version de décembre 2015.

▪ PPRT :

AP du 10/12/12 pour l’approbation du PPRT.

Mesures foncières et de protection des populations (travaux) mises en œuvre. 
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Bilan opérationnel Sécurité

▪ Exercice POI :

1 exercice POI inopiné a eu lieu le 19/09/2022. 

L’objectif d’un exercice inopiné est de tester la réaction des agents (+ 1 chauffeur 

sur place) sur un thème non préparé et à un moment non prévu. 

Il est également inopiné au niveau 

de l’administration afin de tester 

la chaine d’appels d’alerte en 

conditions « réelles ». 

Le thème était une fuite de propane 

liquide enflammée au poste de 

déchargement. 
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Bilan opérationnel Sécurité

▪ Exercice POI :
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Projets futurs de réduction des risques

▪Amélioration permanente de la sécurité et sûreté de l’établissement.

▪ 2023/24 : Mise en place d’un automate de sécurité et d’exploitation (250k€) :

▪ Amélioration de la fiabilité des chaînes de sécurité. 

▪ Enregistrement permanent du fonctionnement (ou des défaillances) des organes de 

sécurité. 

▪ Supervision améliorée. 

▪ Pluriannuel à partir de 2023 : Refonte du réseau incendie (500k€). 
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE

ÉTABLISSEMENT ANTARGAZ
COMMUNE DE GIMEUX

BILAN DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
 

COMMISSION DE SUIVI DE SITE 

DU 17 JANVIER 2023
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I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz

• Activités ICPE

• Classement des substances et activités

• Dangers liés aux substances et activités

• Mesures de maîtrise des risques

• Maîtrise de l’urbanisation – servitudes
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I.1 – Activités

 Réception, stockage et distribution de propane sur les communes de 
Gimeux et Merpins

 Stockage en réservoirs aériens

 Réception (approvisionnement) assurée par camions gros porteurs 
provenant des raffineries au niveau de deux postes de déchargement,

 Distribution (chargement) assurées par camions petits porteurs au 
niveau des deux postes d’expédition, pour une distribution en Charente 
et Charente-Maritime

 → Autorisation via l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2015

I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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I.2 – Classement des substances et activités

 Rubrique ICPE n°4718-2 : stockage de gaz inflammable liquéfié 
(propane) → quantité stockée supérieure au seuil Seveso seuil 
Haut 

 → arrêté ministériel du 2 janvier 2008 relatif aux réservoirs 
de gaz inflammable liquéfié de plus de 50 t   

 Rubrique ICPE n°1414-2-a : installation de chargement et 
déchargement desservant un stockage de gaz inflammable 
(propane) soumis à autorisation.

I.3 – Dangers liés aux substances et activités

 Matières inflammables et explosives : jet enflammé, feu de 
nuage (UVCE et flash-fire) ou de bleve.

I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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I.4 – Mesures de réduction et de maîtrise des risques

     réduire les potentiels de dangers des réservoirs de GPL, 

     limiter la quantité de GPL présente sur le site, 

     limiter l’intensité des phénomènes dangereux susceptible de se produire,

I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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I.5 – Ré-examen de l’étude de dangers (EDD)

 L’instruction de la notice de ré-examen du 31/12/20 (complétée le 20/12/21) a 
conduit à un donner-acte en date du 23/03/22 indiquant que :

 aucune prescription complémentaire n’est nécessaire au regard des 
dispositions réglementaires en vigueur (arrêté préfectoral du 10/12/15),

 la situation de l’établissement reste compatible avec les mesures de 
maîtrise d’urbanisation en vigueur (PPRT approuvé le 10/12/12).

→ Prochaines échéances :

- 31/12/23 mise à jour consolidée de l’EDD (car multiplicité 
des documents composants l’EDD suite à différents 
compléments et divers études MMRi),
- 20/12/26 prochain ré-examen de l’EDD.

I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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I.6 – Maîtrise de l’urbanisation et servitudes 

 PPRT approuvé le 10 décembre 2012

 Mesures foncières 

 6 expropriations réalisées

 1 délaissement : renoncement au droit  (CUMA : activité sans 
fréquentation permanente et renforcement vitrage)

 Travaux obligatoires sur logements (3 logements)

 Convention de financement  signée le 12 mars 2020 (financement 100%, 2 
ans de programme)

 Accompagnement financé par l’Etat (marché DREAL / prestataire SOLIHA) 
→ prolongation de l’accompagnement jusqu’au 31/12/2022

→ malgré plusieurs relances : aucun dossier abouti

 Liquidation compte de consignation en cours

I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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I. Quelques rappels sur l’établissement Antargaz
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II.1 – Rappel : rôle de l’inspection des installations classées

 Police environnementale des établissements industriels et 
agricoles : agents assermentés de l’État, sous l’autorité du préfet

 Mission : prévenir et réduire les dangers et les nuisances, afin de 
protéger les personnes, l’environnement et la santé publique

 3 grands axes

 l’encadrement réglementaire : instruction des demandes d’autorisation 
environnementales et des modifications, proposer l’autorisation ou le refus 
d’une installation, proposer des prescriptions pour son fonctionnement, 
instruire les cessations d’activité...

 la surveillance des installations classées : visites d’inspection, examen des 
rapports remis par des organismes vérificateurs externes, analyse des 
procédures de fonctionnement et des études remises par l’exploitant, 
sanctions, …

 l’information auprès des exploitants et du public.

II. Bilan de l’inspection depuis fin 2021
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II.2 – Inspection 2022 (04/03) - Ordre du jour

L'inspection 2022 a été réalisée dans le contexte de l'instruction de la notice de 
réexamen de l'étude de dangers du 31/12/20 visant à examiner les réponses de 
l'exploitant suite aux demandes de compléments.

A cet effet, l'inspection a procédé à des examens de type documentaire et un 
examen des installations avec essai d'une mesure de maîtrise des risques.

II. Bilan de l’inspection depuis fin 2021
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II.2 – Inspection 2022 (04/03) - Constats

La réponse de l’exploitant aux demandes formulées dans le cadre de l’instruction 
de la notice de ré-examen est apparue satisfaisante à l’inspection. Par ailleurs, les 
tests par sondage de mesures de maîtrise des risques instrumentées réalisés sur 
site le jour de l’inspection se sont avérés en conformité avec les dispositions de 
l’étude de dangers et sa notice de ré-examen.

  → Aucune demande n’a été émise à l’issue de cette visite d’inspection.

II. Bilan de l’inspection depuis fin 2021
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III.1 – Inspections approfondies périodiques

 Thématiques potentielles :

 ESP (équipements sous-pression) 

 POI (plan d’opération interne) : renforcement de la fréquence 
minimale des exercices POI de 3 ans à tous les ans. Intégration 
dans le POI des dispositions de nature à assurer,  en ce qui 
concerne l’exploitant, la remise en état et le nettoyage de 
l’environnement après un accident majeur

 EDD : vérification de la bonne application de l’EDD 2022.

III. Perspectives 2023 de l’inspection
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

A votre disposition pour des questions.


